
REPUBLIQUE DU CAMEROU N P AIX-TRAVAIL-PATRIE 

Vu la Constitution ; 

O'l?.JS4S .
DECRET N ° 'l DU �3 1 DEC 2022
portant inscription au tableau d'avancement de grade au choix de 
quatre (04) Commissaires de Police au grade de C.ommissaire de 
Police Principal au titre de l'année 2022. 

LE PRESIDENT DE L A  REPUBLIQUE, 

Vu le décret n° 74/759 du 26 août 1974 portant organisation du régime des pensions civiles 
et ses divers modificatifs ; 

Vu le décret n° 75/459 du 26 juin 1975 déterminant le régime des rémunérations des 
personnels civils et militaires et les textes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 2011/412 du 09 décembre 2011 portant réorganisation de la Présidence de 
la République ; 

Vu· · le décret n° 2012/539 du 19 novembre 2012 portant Statut Spécial du Corps des 
fonctionnaires de la Sûreté Nationale, modifié et complété par le décret n°2017/592 du 04 
décembre 2017 ; 

Vu le décret n° 2019/003 du 04 janvier 2019 portant nomination du Secrétaire Général de la 
Présidence de la République ; 

Vu le décret n° 2019/043 du 05 février 2019 accordant délégation permanente de signature à 
Monsieur NGOH NGOH Ferdinand, Ministre d'Etat, Secrétaire Général de la Présidence 

de la République ; 
Vu l'arrêté n° 565/CAB/PR du 19 novembre 2012 fixant l'organisation et le fonctionnement 

des organes consultatifs de la Sûreté Nationale ; 
Vu la décision n°541/DGSN/SG/DARH/SDGA du 28 avril 2022 portant convocation en sessions 

ordinaires des Commissions Administratives Paritaires de la Sûreté Nationale, 

D ECRETE: 

ARTICLE 1er .- Les Commissaires de Police dont les noms suivent, sont inscrits au tableau 
d'avancement de grade au choix au grade de Commissaire de Police Principal au titre de l'année 
2022. 

Il s'agit de : 

1. CHACHA MFORIPA CHOUAIBOU Mie 355 880-0 

2. MBOUOMBOUO IBRAHIM Mie 355 864-M 

3. ZOUA né vers 1962 Mie 147 196-A 
4. CHU BERNARD KUM Mie 570 331-5 

ARTICLE 2 .- Le Ministre des Finances et le Délégué Général à la Sûreté Nationale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera enregistré, 
publié suivant la procédure d'urgence, puis inséré au Journal Officiel en français et en anglais./-
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